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Découvrez nos métiers !

En quoi consiste ce métier ?

L’agent de sécurité cynophile est un agent de sécurité qui doit 
s’attacher à constituer une véritable équipe « homme-chien » 
sachant optimiser les qualités acquises et naturelles du chien.

Le chien est l’auxiliaire de l’agent de sécurité dans l’exercice de 
sa mission. L’agent de sécurité cynophile est obligatoirement 
propriétaire de son chien et en règle avec la législation en 
vigueur.

SURVEILLANCE
AGENT DE SÉCURITÉ CYNOPHILE

Des missions variées et toujours dans l’action !

• Il effectue des rondes de surveillance pour prévenir des 
malveillances et des risques détectables tels que l’intrusion, le 
vandalisme ou l’incendie ;
• Il contrôle et surveille des sites et périmètres déterminés dans 
son ordre de mission ;
• Il intervent à la demande de personnel autorisé à le faire ou sur 
alarmes pour effectuer une levée de doute ;
• Il détecte à l’intérieur d’un site ou d’un périmètre la présence 
d’une personne, d’un objet ou de produit pouvant porter un 
préjudice à la sécurité des biens et des personnes.

L’utilisation du chien, pouvant être considéré comme une arme 
par destination, est purement préventive et dissuasive. Toutefois, 
dans une situation d’intrusion et/ou d’agression, l’intervention 
du chien ne peut s’effectuer que dans le strict respect de la 
législation relative à la légitime défense.

« Le métier demande d’avoir une 
excellente condition physique et du 

sang froid pour gérer le stress de 
certaines situations mais également 
la réaction du chien. La relation avec 
mon chien est très forte. Je l’entraine 

quotidiennement. »

Antoine, 
Agent de sécurité 
cynophile

SÉCURITÉ PRIVÉE

Les conditions de 
recrutement

Il faut justifier de deux certifications 
d’aptitude professionnelle préalable 

(CQP APS et CQP Cynophile), être 
majeur, avoir un casier judiciaire 

vierge et être en possession d’une 
carte professionnelle.



« La formation que j’ai suivi pour obtenir mon CQP Cynophile 
a été très intéressante. J’y ai appris tout le savoir de base 

tel que l’entretien du chien, la psychologie canine et les 
techniques d’obéissance ... J’ai également appris comment 

aider mon chien à s’adapter à son environnement et à 
développer un binôme efficace. »

Mohammed, 
Agent de sécurité 
cynophile
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La sécurité privée, un secteur qui compte !

La sécurité privée a conscience du rôle qui est le sien au service de 
la collectivité. Depuis le 12 juillet 1983, il est de notoriété publique 
dans notre société que la sécurité privée concourt à la sécurité 
générale. Grandes surfaces, centre commerciaux, entreprises, 
événements festifs et culturels, aéroports … les entreprises de 
sécurité privée interviennent au quotidien pour apporter leurs 
expertises et contribuer, aux côtés des forces publiques, à la 
sécurité des citoyens. 

Des formations accessibles à tous

Différents niveaux d’études sont possibles pour exercer ce métier. 
Les CAP (ou équivalent), Mentions complémentaires ou Bacs pros 
représentent les diplômes de base. Avec un bac + 3 ou un bac + 5, on 
occupe directement un poste d’encadrement. 

L’ensemble des formations initiales de l’ensemble des métiers de la 
sécurité privée comportent un tronc commun de 41 heures. Il permet 
d’acquérir des connaissances liées à l’environnement juridique de la 
sécurité privée (le livre VI du code de la sécurité intérieure, le code 
pénal, le respect des libertés publiques, la déontologie professionnelle), 
mais également aux comportements et actions que tous les agents 
de sécurité privée doivent maîtriser de manière uniforme (les premiers 
secours, les situations conflictuelles, la transmission des informations).

Des formations complémentaires pour exercer le métier
L’exercice de ce métier impose en complément des formations initiales 
la détention d’un carte professionnelle ASC délivrée par le CNAPS après 
l’obtention d’un CQP ASC ou diplôme équivalent . 

11 032 
entreprises

près de 

175 000 
salariés

près de 

6 000 
créations 

d’emplois par an

6 000 
CDI par an

LES CHIFFRES CLÉS DE 
LA SÉCURITÉ PRIVÉE

Depuis des années, la sécurité privée a 
engagé sa mutation. Sous le contrôle de 
l’État, la volonté de se professionnaliser et 
de se moraliser l’a conduite à des évolutions 
remarquables.


